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Mesdames et Messieurs les Dirigeants des 
institutions  scolaires des écoles primaires et 
secondaires du premier et du deuxième  degré 
de la Région (y compris les écoles agréées) 

 

OBJET : Centre de ressources pour la didactique des langues – Cours de formation 
méthodologique pour l’enseignement du français – 25/26 octobre 2016. 

 
 

Madame, Monsieur,  
 

J’ai le plaisir de vous communiquer que l’Assessorat de l’éducation et de la 
culture – Département de la Surintendance aux écoles - a organisé des rencontres de 
formation  pour les enseignants de français des écoles primaires et secondaires du premier et 
du deuxième degré de la Région.. 
 

Les activités se dérouleront selon le programme suivant : 
 
Mardi 25 octobre 2016  
- de 14h à 18h30  
Institution scolaire  
« Saint-Roch » - Aoste  

« Twictée : dictée, orthographe et intégration des 
réseaux sociaux » par Fabien Hobart et Régis Forgione, 
enseignants spécialisés et formateurs. 

Destinataires : enseignants des écoles primaires et 
secondaires du premier et du deuxième  degré. 

Objectif: maîtriser l’orthographe par un nouveau dispositif 
d’apprentissage qui utilise le réseau social Twitter et qui 
donne l’occasion aux élèves de mettre en œuvre les 
connaissances de grammaire, de vocabulaire ou de 
conjugaison dans des exercices d’écriture basés sur la 
communication et l’emploi du numérique. 

Les participants doivent être munis de smartphone ou de 
tablette connectée.  
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Mercredi 26 octobre 2016   
de 9h à 12h30  
Institution scolaire  
« Saint-Roch » - Aoste 

« La méthode Orthodidacte : parcours d’apprentissage 
personnalisés »   
 
Destinataires : enseignants des écoles secondaires du 
premier et du deuxième degré. 
 
Objectif : former à l’emploi de la plateforme Orthodidacte 
pour la construction de parcours personnalisés afin 
d’optimiser les compétences de chaque élève. 
 

 
 
Mercredi 26 octobre 2016   
de 14h30 à 17h30  
Institution scolaire  
« Saint-Roch » - Aoste 

 « La réforme de l’orthographe du français et son 
enseignement »  par Guillaume Terrien, Champion de 
France d’orthographe et fondateur d’Orthodidacte.  
 
Destinataires : enseignants des écoles primaires et 
secondaires du premier et du deuxième  degré. 
 
Objectif : réfléchir sur le français langue vivante et sur les 
rectifications de l’orthographe induites par les usages 
quotidiens. 
 

 
 
La participation des enseignants à la formation est prévue aux termes de l’art. 64, 

alinéa 3, de la Convention collective nationale de travail (CCNL) pour la période 2006/2009, 
concernant les dispositions relatives aux initiatives de formation. 
 

Les enseignants qui souhaitent participer à cette formation sont priés d’envoyer 
leur bulletin d’inscription au Bureau de Soutien à l’autonomie scolaire, par courrier 
électronique certifié (istruzione@pec.regione.vda.it), avant le mardi 18 octobre 2016, à 12 
heures (délai de rigueur). 
 

Je vous adresse, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations. 
 

 
LE SURINTENDANT AUX ECOLES 

Fabrizio Gentile 
document signé électroniquement 

 
 
Pièce jointe : fiche d’adhésion 
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ANNEXE 1 
 
Réf. n.                                                                                  Au Surintendant aux  écoles 

Bureau de soutien à l’autonomie scolaire 
Aoste,                                                                                  250, rue Saint-Martin de Corléans 

11100 AOSTE 
istruzione@pec.regione.vda.it 

 
 

 
Cours de formation 

 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
Le/la soussigné/e ____________________________________________________________________ 
 
Courriel  _____ _____________________________________________________________________ 
 
Enseignant de l’école 
 
   Primaire  

 
  Secondaire  de I degré   

 
  Secondaire  de II  degré   

 
 
Etablissement scolaire________________________________________________________________ 
 
 

Demande à s’inscrire au/x cours suivant/s  (cochez le/s cours d’intérêt) 
 
 
 

 Mardi 25 octobre 2016  
de 14h à 18h30  
Institution scolaire  
« Saint-Roch » - Aoste 

 

« Twictée : dictée, orthographe et intégration des 
réseaux sociaux »  

 
 Mercredi 26 octobre 2016 

de 9h à 12h30  
Institution scolaire  
« Saint-Roch » - Aoste 

 

« La méthode Orthodidacte : parcours 
d’apprentissage personnalisés » 
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 Mercredi 26 octobre 2016  
de 14h30 à 17h30  
Institution scolaire  
« Saint-Roch » - Aoste 

 
«La réforme de l’orthographe du français et son 
enseignement »   

 
 
 
Date ___________________      Signature___________________________ 
 
 
 
 
  Autorisation du chef d’établissement  
 
_______________________________                                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci de bien vouloir envoyer votre bulletin d’inscription par courrier électronique certifié 
(istruzione@pec.regione.vda.it) avant le mardi 18 octobre 2016, à 12 heures ( délais de rigueur). 
 

Traitement des données personnelles - Informations 
Au sens de l’art.13 du du décret législatif n°196 du 30 juin 2003, l’Administration s’engage à utiliser les données personnelles 
communiquées et, éventuellement, à les traiter par voie informatique exclusivement dans le cadre de la procédure aux fins de 
laquelle elles sont fournies. Tout refus éventuel de fournir les dites données pourrait empêcher la participation au cours en 
question. L’intéressé-e a la faculté d’exercer les droits que lui garantissent les art.7 et 8 dudit décret législatif. Titulaire des 
données : Région Autonome Vallée d’Aoste (1, place A. Deffeyes - Aoste). Responsable: coordinateur du Département de la 
surintendance des écoles de l’Assessorat del’éducation et de la culture. 

  


